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Schweizerische Eidgenossenschaft 
WJB' Confederation suisse

Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

S-2474082.1, Romande Energie SA, UN/D 827744
Poste et Station transformatrice, sous-station

Inspection federale des installations ä courant fort ESTI

pour infoi

ESTI I 5 OCT. 202'1
1

Exec.: 1

Informations generales
Numäro de demande
S-2474082.1

Statut de traitement
0: en attente de däpöt

Nom/Designation de l’installation
Station transformatrice EMS Les Chäteaux

Description du projet
Nouvelle Station transformatrice de type cabine prefabriquhe Robusto H avec un appareillage MT 
SIEMENS 8DJH RRT, un transformateur 630 kVA 21/0.42 kV et un tableau BT

Recherche globale/Numero de projet
007066/70106359

Coord. X de Coord. Y de
2'536'156 1'167'543

NPA
1376 Goumoens-Ia-Ville VD

Requerante
Romande Energie SA (181470)
Route d'Evian 39
1845Noville

Personne de contact
Maria IHYA
maria.ihya@romande-energie.ch

Exploitante
Romande Energie SA (2327)
Rue de Lausanne 53
1110 Morges

Personne de contact
Frädäric Lin
frederic.lin@romande-energie.ch

No adresse facturation
Romande Energie SA (148955) 
1110 Morges

Personne de contact
fournisseurs Factures
factures-fournisseurs@romande-energie.ch

Donnees pour
Nouvelle construction

Niveau de reseau (Lien vers le modele de niveau de räseau)

Modification de projet

Remplacement de projet

Exöcution selon projet normalise

Provisoire/Duräe d'exploitation jusqu'au

Approvisionnement du chantier en älectricitä jusqu'au

Justification du projet selon Directive 235 point 1.1.3 d

Est-ce que la Station fournit l'änergie pour une remontäe möcanique sous licence föderale ?

Si oui:

Nom de l'installation

Numero de l'installation

Type d'installation
Type d'installation

Si autre, lequel?

Evaluations selon ORNI
Des mesures sont-elles näcessaires pour se conformer ä l'ORNI?

Si oui, lesquelles?

© oui O non 

6

Ooui ©non

Station transformatrice

O oui © non
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Si autres, lesquelles?

Une därogation au sens de l'ORNI est-elle näcessaire?

ESTI

Emplacement
Mise en place > 1000 m au-dessus de la mer

Independant, dans un bätlment separh

Accolä ä un bätlment

Intägrä dans un bätlment d'habitation

Intägrä dans un autre bätlment

Autre

Type de bätlment
Bäten

Magonnerie

Mätal

En plein air

Autre

Informations generales

Distribution basse tension

Type de dispositif de protection contre les surintensitäs au däpart du transformateur BT (par ex.: 
HPC type gTr; disjoncteur)

Courant / puissance assignä du dispositif de protection contre les surintensitäs au däpart du 
transformateur BT (Donnäes en [A] ou [kVA])

Selon quelle norme la distribution BT est-elle construite ?

Courant assignä lnA de l'ensemble d'appareillage BT selon SN EN 61439-1 [A]

Courant assignä de crete admissible Ip^ de l'ensemble d'appareillage BT [kA]

Installation haute tension (>1000V)

Courant de däfaut ä la terre unipolaire maximal du cötä HT [A]

Existence de SFg

Quantitä totale dans l'installation [kg]

La pression maximale admissible est-elle >2 bar et le 'produit pression-volume' (p*V) du plus 
grand compartiment de l'appareillage isolä au gaz est-il >3000 [bar*litre] ?

Si oui: annonce de l'installation ä l'ASIT

Oü s'effectue la dächarge de pression en cas d'arc de däfaut interne (direction d'ächappement, 
mesure teile que dispositif d'absorption, etc.) ?

Comment la contrainte de pression est-elle maitrisäe en cas d'arc de däfaut interne dans 
l'installation ä haute tension (p. ex. volume du local appropriä) ?

Stations de couplage

Station de couplage 1

Fabricant

Type

Tension nominale [kV]

Tension d'exploitation [kV]

Installation ouverte

Enveloppe mätallique CEI62271-200

Qualification arc älectrique

Si oui, laquelle?

Nombre de cellules, de champs Total

Nombre d'elements de couplage, de protection

Nombre de disjoncteurs

Nombre de sectionneurs de Charge

Nombre de sectionneurs

Champ avec fusibles

Cellules de mesure

Ooui ©non

Ooui ©non 

© oui O non 

Ooui ©non

O oui © non 

O oui © non

© oui O non

O oui © non

O oui © non

O oui © non

HPC gTr

630

CEI 61439-2 

1000 

66

40

© oui O non

2.20

Ooui ©non

Evacuation des gaz par le bas et l'arriäre

SIEMENS 

8DJH RRT 

24 

21

O oui © non 

©oui Onon 

© oui O non 

IACAFL21kA/1s. 

3

2

1
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Autre äläments de couplage, de protection

Court-circuiteur rapide de mise ä la terre par däpart de ligne

ESTI

© oui Onon

Transformateurs

Transformateur 1

Puissance apparente [kVA]

Tension primaire [kV]

Tension secondaire [kV]

Autres tensions [kV]

Conception

Quantite d'huile [kg/dm^]

Isolation säche

Autre, laquelle?

Rayonnement reduit

Avec protection contre le risque de contact

630

21

0.42/0.23

417

Ooul ©non

® oui O non

©oui Onon

Les transformateurs qui seront nouvellement installes apräs le 1er juillet 2021 sont-lls conformes 
aux prescriptions d'efficacite energetique selon l'ordonnance sur les exigences relatives ä 
l'efficacitä energetique, OEEE (RS 730.02)?

Si non: En quelle annäe a eu Heu la premiere mise en Service du transformateur?

©oui Onon

Remarques
Remarques

Coüts de construction
CoQts de construction en CHF (Orientation sur l'ävaluation des coüts) 80000

Donnees complementaires

Protection des eaux

Protection des eaux (Cartes disponibles selon le Systeme d'information geographique SIG cantonal)

Dans zone de protection des eaux SI Ooui ©non

Dans zone de protection des eaux S2 Ooui ©non

Dans zone de protection des eaux S3 Ooui ©non

Dans perimätre de protection des eaux Ooui ©non

Dans secteur de protection des eaux Au Ooui ©non

Si autre, laquelle? ÜB

Cours d'eau de surface (preciser la distance horizontale et verticale, joindre le profil transversal)

Eaux superficielles Ooui ©non

Cours d'eau souterrain/Cours d'eau endiguä Ooui ©non

Liquides polluants

Des parties de ('Installation contiennent-elles des liquides polluants? ©oui Onon

Si oui: Les recommandations de l'ASE 2.19 (protection des masses d'eau lors de la construction 
et de l'exploitation des installations electriques) sont-elles respectäes ?

©oui Onon

Prävention des accidents

La quantitä totale d'huile isolante dans l'installatlon depasse 20'000 kg?

Si oui: Joindre ä la demande un rapport succinct selon l’art. 5 DRAM (814.012)

Ooui ©non

Securite sismique

La directive ESTI N° 248 Säcurite sismique de la distribution d’änergie älectrique en Suisse sera 
respectee

©oui Onon

Zones sismiques Z1b
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Classe d'ouvrages (CO) II

Zone Zlb, Z2, Z3a, Z3b ou CO III: Renselgner "Informations complementaires: Securite sismique"

Informations complementaires: Securite sismique

F))

Niveau du räseau (N) 6

Transfo avec tension £ 36 kV et puissance > 2,5 MVA (si oui: joindre feuille de calcul ann. D, O oui
respecter tab. 5^

Appareils ä haute tension avec tension ä 220 kV (Si oui: joindre feuille de calcul ann. D, respecter O oui 
tab. 72))

Connexions par cäbles avec tension 5 220 kV (si oui: joindre feuille de calcul ann. D, remettre O oui
plans3))

Bätiment (neuf et existant) pour tension & 36 kV (si oui: joindre Convention d'utilisation (ann. F)) O oui

- Installations dans des armoires traitees (si oui: joindre Convention d'utilisation (ann. F)) O oui

- Systämes secondaires et autres äquipements traites (si oui: joindre convention d’utilisation (ann. O oui

©non

©non

©non

©non

©non

©non

Pour les transformateurs >220kV (N2): Remettre les esquisses de l’ancrage avec la demande alnsi que les plans et les justificatifs avant le 
montage.
Pour les transformateurs <220kV > 36kV (N4 ou 6): Realiser les croquis d'ancrage sous votre propre responsabilite et executer le projet en 
consequence.

2> L’utilisation de transfo/appareils certifies doit etre demontree dans la demande et etre visi ble/verifiable lors d'inspections (plaque signaletique, 

fiche technique, justificatif).

3) Plans d'execution (voir ann. G) au plus tard avant le debut du montage

Protection du paysage, de la nature et du patrimoine

Adresses electroniques: Recueil systematique federal, Geoportail federal, Geoportails cantonaux, Themes environnementaux de l'Office federal 
de l'environnement OFEV (y.c. le droit de l'environnement), Directive OFEV Manuel EIE

Pour les donnees avec * cf.: https://map.geo.admin.ch

* IFP (Inventaire fädäral des paysages, sites et monuments naturels) Ooui ©non

* Sites maräcageux Ooui ©non

* Sites dignes de protection (ISOS), sites historiques, monuments naturels ou culturels Ooui ©non

Reserve paysagere cantonale Ooui ©non

Reserve paysagere communale Ooui ©non

* Zone alluviale Ooui ©non

* Prairie ou päturage sec Ooui ©non

* Haut-marais ou marais de transition Ooui ©non

* Bas-marais Ooui ©non

* Site de reproduction des batraciens / zones humides Ooui ©non

‘ Reserve aquatique et sanctuaire d'oiseaux migrateurs Ooui ©non

* District franc fedäral Ooui ©non

* Pare relevant de l'ordonnance sur les parcs Ooui ©non

Räserve naturelle cantonale Ooui ©non

Räserve naturelle communale Ooui ©non

Biotope ä proteger selon art. 18 LPN Ooui ©non

Surfaces d'assolement Ooui ©non

Foret

Respect de la distance forestiere cantonale ©oui Onon

Defrichement näcessaire Ooui ©non

Exploitation prejudiciable:

Limitation hauteur des arbres necessaire Ooui ©non

Petite exploitation non forestiere Ooui ©non
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Infrastructures concemees

Installations älectriques ä courant faible selon art. 3 OPIE O oui © non

Si oui, des mesures de protection sont-elles näcessaires?

Routes nationales O oui © non

Routes cantonales O oui © non

Routes communales O oui © non

Impact sur SwissMobile - Chemins pädestres et de randonnäes/ltinäraires ä välo O oui © non

* Voies de Communications historiques IVS O oui © non

Installations de condultes (gaz et petrole cf. art. 3 OITC) O oui © non

Zone explosive (reservoir/installation de gaz, etc.) O oui © non

Domaine public O oui © non

Si autres, lesquelles?

Fouille sur le domaine public

Autorisation est disponible: Pas näcessaire

Servitudes

Tous les accords/autorisations d'intervention sur la propriete d'autrui sont disponibles ©oui Onon

Si non, les notifications personnelles (art. 31 LEx) ont-elles äte adressees? Ooui Onon

Autorisation ecrite disponible

Autorite cantonale Pas näcessaire

Autoritä communale Pas näcessaire

Les proprietaires d'ouvrages (p.ex., ponts, cours d'eaux souterrains, tuyaux d'irrigation) Pas näcessaire

Chemins de fer cf. directive ESTI n° 235 annexe 4, i (rapprochement, Systeme de mise ä la terre, O oui © non
etc.)

Si oui remplir feuille supptementaire et indiquer lequel?

L'avis du chemin de fer concernä selon la directive ESTI N° 235 Anhang 4,1 est-il joint? O oui O non

Faut-il s'attendre ä un impact sur/par des installations ferroviaires (cf. art. 2, al. 1, OPIE) ? O oui © non

Criteres speciaux

Le projet se sltue hors de la zone ä bätir ou II est repondu oui ä l'une des questions suivantes: Completer la sectlon "Informations 
complementaires: Criteres speciaux"

Selon le plan de zones communal, le projet se sltue Dans zone ä bätir

A proximite d'une zone non constructible (Cadastre RDPPF/Annexe 1 OGeo) Ooui ©non

Zone ä risque selon carte de dangers cantonale Ooul ©non

Site pollue (site contamine y.c. les surfaces dont Itevaluation finale est encore attendue ou en 
tratement) selon Cadastre en ligne des cantons et de la Contederation

Ooui ©non

Informations complementaires: Criteres speciaux

Construction hors de la zone ä bätir

La demande est accompagnee d'une justification d'implantation comprenant les sujets suivants:

La justification du besoin de cette Installation, en particulier une präcision concernant les 
bätiments qu'elle doit alimenter et les raisons pour lesquelles ils ont drolt ä l'älectricite

Ooui Onon

Dessin sur une carte de la distance jusqu'ä la zone ä bätir la plus proche incl. plan de zones avec 
tegende

Ooui Onon

Dessin du perimetre d'alimentation ptevu de la ST (ägalement des stations les plus proches) sur 
un plan de zones adäquat avec lägendes

Ooui Onon

Analyser et präsenter 2 ou 3 variantes d'emplacement possibles (pas d'emplacement alibi - tous 
les meilleurs emplacements possibles, en particulier accoläs ä des bätiments, doivent etre 
considäräs) avec l'ordre de priorite suivant: 1. Integration dans des volumes habitables 
existants/2. Accolä ä des bätiment existants/3. Insertion dans des groupes de bätiments/4.

Ooui Onon

Installation isoläe uniquement dans des cas particuliers 

Evaluation des emplacements (avantages et inconvänients) Ooui Onon

Concentration sur un emplacement Ooui Onon

Dämonstration ä l'aide d'un photomontage räaliste de la Station ä l'emplacement privilägiä et une 
Photographie des environs (y.c. les autres options d'implantation)

Ooui Onon

Autres documents, si näcessaire pour l'ävaluation globale (p.ex. OIBT) Ooui Onon
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Rapprochement ä une zone d'interdiction de bätir: Si oui, la zone affectee par l'ensemble du projet (installations de chantier comprises)? Plan de 
Situation cote ou justification que les distances de protection resp. d'interdiction de construire sont respectees si les distances horizontales 
suivantes ne sont pas respectees?

Distance ä la ligne aerienne ä haute tension infärieure ä 20 m, dans le cas d'immeubles de O oui
grande hauteur, par rapport au conducteur le plus äloignä (justification selon OLEI)

Distance ä la ligne aärienne ä haute tension infärieure ä 5 m pour les bätiments et installations, O oui 
ä partir de leur socle de fondation ou aux parties du support (justification selon OLEI), si distance 
infärieure, clarifier la zone d'lnfluence de la mise ä la terre structurelle avec le propriätaire du cäble 
etjoindre le räsultat

Distance au rail extärieur d'installation ferroviaire, införieure ä (cf. directive ESTI n° 235 annexe O oui 
4, i) 50 m (preuve sur la base des zones räserväes, alignements LCdF/OCF et art. 98 ss OLEI)
Distance ä Faxe de la route nationale infärieure ä 50 m (justification sur la base des zones O oui
räserväes, alignements selon LRN/ORN et art. 114 ss OLEI)

Distance au bord de la chaussäe cantonale infärieure ä 10 m (justification du respect des O oui
interdictions de construire selon la lägislation cantonale)

Distance au bord de la chaussäe communale infärieure ä 5 m (justification du respect des O oui
interdictions de construire selon la reglementation locale d'amönagement et de constructions)

Distance ä la limite du bien-fonds infärieure ä 5 m (justification du respect des interdictions de O oui
construire selon la räglementation locale d'amänagement et de constructions)

Distance aux canalisations ä haute pression inferieure ä 30 m (preuve sur la base de l'art. 123 O oui 
ss. OLEI et art. 17al. 2 OSITC)

Distance aux räservoirs (hors-sol ou enterrä) införieure ä 30 m (justification selon art. 129 ss O oui
OLEI)

Distance ä la llsiäre de la foret infärieure ä 30 m (justification du respect de la distance ä la O oui
lisiere de la foret selon la legislation forestiere cantonale)

Distance aux eaux (cours d'eau souterrain/de surface et eau stagnante) Interieure ä 20 m O oui
(justification du respect de l'espace teserväe aux eaux selon art. 41a, 41b ou art. 62 OEaux)

Zone ä risque selon carte de dangers cantonale

Onon

Onon

Onon

Onon

Onon

Onon

Onon

Onon

Onon

Onon

Onon

Danger de crues O oui

Si oui: Degrä de risque selon carte de dangers cantonale:

©non

Autre zone de la carte de dangers concernee 

Si oui, laquelle?

Site pollue

Registre cantonal O oui

Registre militaire ou aärodrome civil O oui

Registre chemins de fer O oui

©non

©non

©non

Respect de l'ordonnance
L'installation respecte l'ordonnance sur le courant fort, l'OLEI- et l'ORNI. Si une derogation est © oui
näcessaire, joindre une demande motiväe.

Onon

Documents ä transmettre

Apres avoir selectionne "Ajouter un document", saisissez une designation unique pour chaque document dans le champ Titre 
/ Designation.

La designation doit com porter 3 segments:
designation du document - par ex. Situation
numero de plan ou de document, choisi par le requerant
date de la derniäre modification du document
Exemple de titre : Situation_221133B_16.05.2023

Ce titre est repris dans la decision.

Extralt de carte (p.ex. Ech. 1:25000)

Plan de Situation (p.ex. Ech. 1:5000)

Autorisation station_007066_17.07.2024 26.09.2024 Au torisa tio n_s ta t ion. pdf 96 KB D

Ensemble_007066_24.09.2024 26.09.2024 PE_EMS Les Chäteaux.pdf 410 KB D
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Situation_007066_02.09.2024 02.10.2024 CAD_EMS Les Chäteaux.pdf 808 KB □
Plan de disposition

Station_007066_24.09.2024 26.09.2024 STA_EMS Les Chäteaux.pdf 255 KB D

Schema de principe

Connexions.007066_24.09.2024 26.09.2024 STA_EMS Les Chäteaux - connexions.pdf 120 KB □

0rthogonal_007066_24.09.2024 26.09.2024 SCH_EMS Les Chäteaux.pdf 424 KB □

Document de l'ORNI

ORNI_007066_24.09.2024 26.09.2024 ORNLEMS Les Chäteaux.pdf 84 KB D

Annexes supplementaire selon directive ESTI N° 235

Conclusion
L'installation est-elle conforme ä l'ordonnance sur les installations electriques ä courant fort 
(OICF), ä l'ordonnance sur les lignes electriques (OLEI) et l'ORNI?

Si une derogation est necessaire, une demande justifiee doit etre presentee.

Avez-vous ajoutä toutes les pieces jointes requises mentionnees ?

Le formulaire a ete complete de maniere conforme ä la realitä.

Date: 08.10.2024 Signature:

© oui O non

© oui O non

® oui O non

Nom en caracteres d’imprimerie: Thierry Gyger

Date: Signature:

Nom en caracteres d'imprimerie:

Administration centrale
Eidgenössisches Starkstrominspektorat ESTI
Luppmenstrasse 1
8320 Fehraltorf
Täläphone+41 58 595 18 18
info@esti.admin.ch, www.esti.admin.ch

Succursale
Inspection fedärale des installations ä courant fort ESTI
Route de la Päla 100
1630 Bulle
Tälöphone+41 58 59519 19
info@esti.admin.ch, www.esti.admin.ch
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